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 n° 295 496 du 13 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS 

Avenue Henri Jaspar 128 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies), pris le 17 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 286 962 du 30 mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Vu l’arrêt n° 292 254 du 24 juillet 2023 ordonnant la réouverture des débats et convoquant les parties à 

l’audience du 8 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me D. ALAMAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et  Me 

E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

A titre de remarque préalable, le Conseil précise que les faits sont établis sur la base des pièces du 

dossier administratif (s’agissant des demandes formulées, des actes administratifs pris et des procédures 

administratives et juridictionnelles menées en Belgique) et, pour le surplus (et notamment ce qui s’est ou 

se serait passé à l’étranger), de l’exposé que contient la requête. 

 

1.1. En 1978, la partie requérante, de nationalité algérienne, est arrêtée et incarcérée en raison de son 

opposition au régime du président Boumediene. A la mort du président, elle est graciée et quitte l’Algérie.  



 

 

X - Page 2 

 

1.2. Lors du décès de son père en 1981, la partie requérante retourne en Algérie et adhère au Front 

islamique du Salut (FIS) dont les membres ont fait l’objet d’une répression importante. Du fait de son 

appartenance à ce parti politique, elle est condamnée pour appartenance à un groupe terroriste le 7 août 

1993.  

 

1.3. A la suite de sa libération, la partie requérante quitte l’Algérie et, selon ses déclarations, elle serait 

arrivée en Belgique le 16 septembre 2002. Le lendemain, la partie requérante introduit une demande de 

protection internationale qui se clôture négativement par une décision prononcée le 28 avril 2005 par la 

Commission permanente de recours des réfugiés, confirmant ainsi la décision de refus de la 

reconnaissance de la qualité de réfugié prise le 11 mars 2003 par le CGRA (Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides). Le recours introduit contre la décision du 28 avril 2005 est rejeté par le Conseil 

d’Etat dans son arrêt n° 182.531 du 29 avril 2008 qui constate le désistement d’instance.  

 

1.4. Par un courrier daté du 5 janvier 2004 et adressé au Bourgmestre de la ville d’Alost, la partie 

requérante introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9, alinéa 3 

(ancien) de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse le 30 novembre 2005. Le 8 décembre 2005, la partie défenderesse prend un ordre de quitter 

le territoire sous la forme d’une annexe 13 à l’encontre de la partie requérante.  

 

1.5. Par un courrier daté du 17 janvier 2006 et adressé au Bourgmestre de la ville d’Alost, la partie 

requérante introduit une seconde demande d’autorisation de séjour, sur la base cette fois de l’article 9, 

alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, invoquant son état de santé et le traumatisme qu’elle indiquait 

ressentir à la suite de tortures subies en Algérie. Cette demande est déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse le 10 octobre 2012. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision est 

rejeté le 4 juillet 2013 par le Conseil du Contentieux des Etrangers, ci-après le Conseil, dans son arrêt n° 

106 352.  

 

1.6. Fin 2006, lors du décès de sa mère, la partie requérante retourne en Algérie. Elle y est interpellée 

par les services de sécurité et maintenue en détention.  

 

1.7. En 2007, la partie requérante revient en Belgique. Elle introduit, le 9 octobre 2008, une deuxième 

demande de protection internationale qui se clôture négativement par une décision du 30 juin 2009 du 

CGRA refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

Le recours introduit contre cette décision est rejeté par le Conseil dans un arrêt n° 34 016 du 12 novembre 

2009.  

 

1.8. Le 17 novembre 2009, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande fait l’objet d’une 

décision d’irrecevabilité prise le 10 août 2012. Par son arrêt n° 116 951 du 16 janvier 2014, le Conseil  

rejette le recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.9. Le 18 septembre 2012, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire - demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies). Par un arrêt n° 117 718 du 28 janvier 2014, le Conseil 

rejette le recours introduit contre cette décision.  

 

1.10. En 2014, la partie requérante quitte la Belgique à destination de l’Allemagne où elle introduit une 

demande de protection internationale. Apprenant qu’elle allait être renvoyée vers la Belgique, la partie 

requérante décide de quitter ce pays, se rend en Turquie, puis en Syrie où elle séjourne quelques mois 

en 2015.  

 

1.11. De retour en Allemagne en 2015, la partie requérante est avisée, par les services de police, de ce 

que les autorités belges ont émis un mandat européen à son encontre pour des faits de terrorisme. Elle 

est remise aux autorités belges et placée sous mandat d’arrêt le 8 octobre 2015, soupçonnée d’être un « 

Foreign Terrorist Fighter ».  

 

1.12. Le 20 septembre 2017, elle fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13septies) et d’une 

interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies).  

Le 2 octobre 2017, elle sollicite, par le biais de la procédure d’extrême urgence, la suspension de 

l'exécution de l’ordre de quitter le territoire du 20 septembre 2017 (annexe 13septies). Par un arrêt n° 193 
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199 du 5 octobre 2017, le Conseil rejette la demande de suspension en extrême urgence en considérant 

que le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH n’est pas sérieux.  

 

1.13. Le 6 octobre 2017, la partie requérante introduit une nouvelle demande de protection internationale 

en Belgique.  

 

1.14. Le 9 octobre 2017, la partie requérante fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire - demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies).  

 

Le 20 octobre 2017, la partie requérante et son conseil sont convoqués pour une audition par la partie 

défenderesse, la convocation précisant qu'il s'agissait de réaliser un « examen préliminaire » dans le 

cadre d'une « demande d’asile multiple ».  

 

Le 24 octobre 2017, la partie requérante introduit un recours en suspension et annulation à l’encontre de 

l’ordre de quitter le territoire du 9 octobre 2017 (annexe 13quinquies).  

 

Le 27 octobre 2017, la partie requérante et son conseil sont entendus et, le même jour, le conseil de la 

partie requérante adresse un mail à la partie défenderesse faisant état de ce que « le fait d'avoir informé 

l'Algérie du motif des poursuites diligentées en Belgique lui faisait courir un risque de torture/persécution, 

compte tenu des pratiques systématiques utilisées par cet Etat et des antécédents du requérant ». Le 

conseil de la partie requérante souligne également qu'elle n'a jamais nié être partie en Syrie mais qu'elle 

n'y a participé à rien et qu'elle en est repartie au plus vite. Il a souligné que rien n'était établi à ce stade, 

de sorte qu’il ne pouvait être question « d'exclusion ». Il a annoncé qu'un rapport, établissant le « PTSD 

» de la partie requérante, serait transmis rapidement.  

 

Le jour-même, un courriel est adressé à la partie défenderesse afin de démontrer le bien-fondé de la 

crainte de persécution de la partie requérante. De nombreuses pièces y sont jointes concernant la 

situation prévalant en Algérie et le risque de persécution.  

 

1.15. Le 27 décembre 2017, la partie requérante reçoit notification d’une décision de refus de sa demande 

de protection internationale et de refus du statut de protection subsidiaire. À la suite du recours introduit 

à l’encontre de cette décision, le Conseil, par un arrêt n° 199 094 du 31 janvier 2018, renvoie l’affaire au 

rôle sine die dans l’attente d’un arrêt de la CJUE (Cour de justice de l’Union européenne) quant à la 

compatibilité de la clause de refus d’octroi du statut de réfugié inscrite à l’article 52/4 de la loi du 15 

décembre 1980 avec la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Cette question préjudicielle fait l’objet 

d’un arrêt de la Cour de justice C77/17 du 14 mai 2019.  

 

1.16. Le 28 avril 2018, le Tribunal correctionnel de Bruxelles condamne la partie requérante à une peine 

d’emprisonnement de trois ans avec sursis pour ce qui dépasse la détention préventive pour 

appartenance à un groupe terroriste.  

 

1.17. Le 13 mars 2019, l’OCAM (Organe de coordination pour l’analyse de la menace) adresse à la partie 

défenderesse un rapport sur l’évaluation de la menace que représenterait la partie requérante.  

 

1.18. Le 19 avril 2019, le CGRA procède au retrait de la décision prise le 27 décembre 2017. A cette 

même date, le conseil de la partie requérante adresse à la partie défenderesse une attestation médicale 

du 6 décembre 2018, une attestation de suivi du CAPREV (Centre d’Aide et de Prise en charge de toute 

personne concernée par les Radicalismes et Extrémismes Violents), ainsi qu’une copie du jugement 

précité du Tribunal correctionnel de Bruxelles du 20 avril 2018.  

 

1.19. Le 27 mai 2019, le CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la 

protection subsidiaire. Par son arrêt n° 223 282 du 26 juin 2019, le Conseil annule cette décision et renvoie 

l’affaire au CGRA en sollicitant la réalisation des mesures d’instruction suivantes :  

 

- Production d'une copie lisible du jugement de la 46ème chambre du Tribunal correctionnel de 

Bruxelles du 20 avril 2018 ainsi que de tous les documents utiles transmis dans le cadre de cette 

affaire, les parties ayant notamment fait état de l'existence de procès-verbaux d'audition ainsi que de 

photographies et de mentions tirées d'un profil « Facebook » non présents au dossier administratif ; 

- Examen de la réalité des affirmations de la partie requérante au sujet de l'acquittement de ses deux 

co-accusés et le cas échéant, production du jugement pris en ce sens par la Cour d'appel ;  



 

 

X - Page 4 

- Nouvelle appréciation de l'ampleur et de la visibilité des activités à caractère terroriste menées par 

la partie requérante au regard de ces pièces ;  

- Nouvelle appréciation du bien-fondé de la crainte de la partie requérante prenant en considération 

son profil, et en particulier les attestations psychologiques produites ;  

- Au besoin, envisager si la partie requérante doit être exclue du statut de réfugié en application de 

l'article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 et/ou du statut de protection subsidiaire au sens de l'article 

55/4 de la même loi.  

 

1.20. Par deux arrêts, n° 223 064 et n° 223 065, rendus le 24 juin 2019, le Conseil annule l’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement et l’interdiction d’entrée pris le 20 septembre 2017 en 

concluant à la violation de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (voir supra point 1.12. du présent arrêt).  

 

1.21. Le 20 août 2019, le CGRA prend une décision d’exclusion du statut de réfugié et du statut de 

protection subsidiaire. Par son arrêt n° 226 136 du 16 septembre 2019, le Conseil rejette le recours 

introduit à l’encontre de cette décision. Par une requête introduite le 2 octobre 2019, la partie requérante  

se pourvoit en cassation administrative contre cet arrêt. Par un arrêt n° 251.625 du 28 septembre 2021, 

le Conseil d’Etat ordonne la réouverture des débats (aux fins d’examiner les deuxième, troisième, 

cinquième et sixième branches du deuxième moyen, le troisième moyen ainsi que la troisième branche 

du quatrième moyen). Par un arrêt n° 254.459 du 13 septembre 2022, le Conseil d’Etat rejette le recours.  

 

1.22. Le 26 septembre 2019, la partie défenderesse prend à l’égard de la partie requérante un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). Par un arrêt n° 241 462 du 28 

septembre 2020, le Conseil annule cette décision. Le Conseil y observe qu’en termes de requête, la partie 

requérante faisait valoir qu’elle n’avait pas été entendue avant l’adoption de l’acte attaqué et par 

conséquent le fait que la partie défenderesse n’avait pas pris en considération l’état de santé actuel et la 

situation personnelle de la partie requérante dans l’examen du risque de traitements inhumains et 

dégradants en cas de retour en Algérie ainsi que ses explications relatives à la menace qu’elle 

constituerait pour l’ordre public.  

 

1.23. Le 26 septembre 2019 également, la partie défenderesse prend en outre une interdiction d’entrée 

d’une durée de quinze ans (annexe 13sexies). Par un arrêt n° 241 463 du 28 septembre 2020, le Conseil 

annule cette décision.  

 

1.24. Le 2 octobre 2019, la partie requérante introduit en extrême urgence une demande de suspension 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) pris à son 

encontre le 26 septembre 2019. Ce recours en suspension est rejeté par un arrêt n° 227 358 du 10 octobre 

2019.  

 

1.25. Le 2 octobre 2019 également, la partie requérante sollicite du Conseil de céans, par le biais d’une 

demande de mesures provisoires, « qu’il soit statué sur la demande en suspension demandée 

conjointement à un recours en annulation introduit le 24 octobre 2017 à l’encontre d’un ordre de quitter le 

territoire pris le 9 octobre 2017 » (l’annexe 13quinquies évoquée au point 1.14. ci-dessus).  

 

Par un arrêt n° 227 359 du 10 octobre 2019, le Conseil rejette la demande de mesures provisoires. 

 

La demande d’annulation du même acte fait l’objet d’un renvoi au rôle par l’arrêt n° 241 464 prononcé par 

le Conseil le 28 septembre 2020 dans l’attente de l’issue du recours en cassation administrative devant 

le Conseil d’Etat introduit à l’encontre de l’arrêt du Conseil n° 226 136 du 16 janvier 2019 rejetant le 

recours entrepris contre la décision d’exclusion du statut de réfugié et d’exclusion du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 20 août 2019. 

 

Par un arrêt n° 254 459 du 13 septembre 2022, le Conseil d’Etat rejette ce recours. 

 

L’affaire est ensuite fixée à l’audience du 30 mai 2023 du Conseil. Par un arrêt n° 292 254 du 24 juillet 

2023, le Conseil réouvre les débats et refixe l’affaire à l’audience du 8 août 2023. 

 

1.26. Le 9 octobre 2019, la partie requérante introduit une requête en mesures provisoires devant la Cour 

européenne des droits de l'homme (Cour EDH), sur la base de l'article 39 de son règlement, sollicitant 

qu'il soit enjoint à la Belgique de ne pas procéder à son expulsion vers l'Algérie dans l'attente de la décision 

de la Cour, l'expulsion étant prévue le 11 octobre 2019.  
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1.27. Le 11 octobre 2019, alors que la partie requérante se trouve à l’aéroport de Zaventem, la Cour EDH 

ordonne de suspendre l’éloignement du territoire jusqu'au 28 octobre 2019.  

 

1.28. Après diverses procédures ayant trait à sa détention et à son éloignement devant les juridictions 

judiciaires, le 16 mars 2020, la partie requérante est libérée du centre fermé en raison de la situation 

sanitaire (pandémie de COVID-19).  

 

1.29. Le 12 novembre 2019, la partie requérante introduit un recours en cassation administrative devant 

le Conseil d'Etat à l'encontre de l'arrêt n° 227 358 du Conseil du 10 octobre 2019 rejetant la demande de 

suspension d’extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 26 

septembre 2019.  

 

1.30. Le 17 août 2020, la partie requérante fait l’objet d’un mandat d’arrêt à la suite de menaces orales 

et/ou écrites et est écrouée à la prison de Marche-en-Famenne.  

 

1.31. Le 28 août 2020, l’OCAM procède à une nouvelle évaluation de la menace représentée par la partie 

requérante.  

 

1.32. Le 24 septembre 2020, la partie requérante dépose plainte au Comité R afin que celui-ci contrôle 

les éléments transmis par les services de renseignement.  

 

1.33. Par arrêts n° 241 463 et n° 241 462 du 23 septembre 2020, le Conseil annule l’interdiction d’entrée 

et l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, décisions prises le 26 septembre 

2019 (voir les points 1.22. et 1.23. du présent arrêt).  

 

1.34. Le 3 novembre 2020, un questionnaire "droit à être entendu" est adressé à la partie requérante qui 

est détenue à la prison de Marche-en-Famenne. Les conseils de la partie requérante sollicitent de la partie 

défenderesse la prolongation du délai afin de compléter le formulaire.  

 

Le 21 novembre 2020, ils adressent à la partie défenderesse, une note "droit à être entendu" .  

 

1.35. Le 5 janvier 2021, la partie requérante est condamnée par le Tribunal correctionnel de Neufchâteau 

à huit mois d’emprisonnement du chef de menaces. La partie requérante interjette appel de ce jugement. 

La Cour d’Appel de Liège confirme la condamnation de la partie requérante par un arrêt du 1er avril 2021.  

 

1.36. Le 26 janvier 2021, un nouveau formulaire "droit à être entendu" est adressé à la partie requérante. 

Ses conseils adressent un courrier électronique à la partie défenderesse et insistent sur le fait que « le 

requérant a l’intention d’interjeter appel du jugement du 5 janvier 2021 ; la procédure de demande de 

protection internationale n’était pas encore clôturée et que le Comité R était toujours saisi de la plainte du 

requérant ».  

 

1.37. Le 19 mars 2021, la Sûreté de l’Etat émet une nouvelle note.  

 

1.38. Le 12 avril 2021, la partie défenderesse prend un nouvel ordre de quitter le territoire (annexe 

13septies) et une interdiction d’entrée de quinze ans (annexe 13sexies).  

 

Le 11 mai 2021, la partie requérante introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre de 

ces deux décisions, lequel est enrôlé sous le n° 260 905.  

 

Par arrêt n° 283 111 du 12 janvier 2023, le Conseil annule ces deux décisions. 

  

1.39. Le 5 janvier 2023, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) à l’encontre de la partie 

requérante.  

Par une requête du 11 janvier 2023, la partie requérante demande la suspension, selon la procédure 

d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 

5 janvier 2023. Par un arrêt n° 283 732 du 24 janvier 2023, le Conseil rejette, en extrême urgence, cette 

demande de suspension (affaire n° 286 661). La partie requérante introduit un recours en cassation 

administrative à l’encontre de cet arrêt devant le Conseil d’Etat. Ce recours y est actuellement pendant.  
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Le 6 février 2023, la partie requérante introduit un recours en suspension et annulation (et demande de 

recours à la procédure purement écrite) à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement et de l’interdiction d’entrée précités, lequel est enrôlé sous le n° 288 064. Compte tenu des 

arrêts n° 283 111 du 12 janvier 2023, n° 283 732 du 24 janvier 2023 et n° 286 962 du 30 mars 2023 pris 

par le Conseil et du recours en cassation administrative pendant au Conseil d’Etat contre l’arrêt d’extrême 

urgence n° 283 732 du 24 janvier 2023, lors de l’audience du 4 avril 2023, la partie requérante demande 

au Conseil que ce dossier soit fixé à une audience ultérieure devant une Chambre à trois juges. Par un 

arrêt n° 287 435 du 11 avril 2023, les débats sont rouverts et l’affaire est renvoyée au rôle général.  

 

L’affaire est ensuite fixée à l’audience du 30 mai 2023 du Conseil. Par un arrêt n° 292 254 du 24 juillet 

2023, le Conseil réouvre les débats et refixe l’affaire à l’audience du 8 août 2023. 

 

1.40. Le 17 mars 2023, la partie défenderesse prend un nouvel ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13 septies) à l’encontre de la partie requérante.  

 

Par un arrêt n° 286 962 du 30 mars 2023, le Conseil suspend, en extrême urgence, l’exécution de cet 

acte (affaire n° 290 417). 

 

Le 28 mars 2023, la partie requérante introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre de 

cet ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, lequel est enrôlé sous le n° 290 417.  

 

L’affaire est ensuite fixée à l’audience du 30 mai 2023 du Conseil. Par un arrêt n° 292 254 du 24 juillet 

2023, le Conseil réouvre les débats et refixe l’affaire à l’audience du 8 août 2023. 

 

Il s’agit du recours ici en cause (cf. le libellé de l’acte attaqué ci-dessous au point 1.42). 

 

1.41. Le 7 avril 2023, la partie défenderesse prend un nouvel ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) à l’encontre de la partie requérante.  

 

Par un arrêt n° 287 751 du 18 avril 2023, le Conseil suspend, en extrême urgence, l’exécution de cet acte 

pour la raison principale que plusieurs affaires concernant la partie requérante étaient pendantes devant 

lui. 

 

Le 18 avril 2023, la partie requérante introduit un recours en suspension et annulation à l’encontre de cet 

ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, lequel est enrôlé sous le n° 291 638. La 

partie requérante y sollicite l’examen de l’affaire par un siège composé de trois juges.  

 

L’affaire est ensuite fixée à l’audience du 30 mai 2023 du Conseil. Par un arrêt n° 292 254 du 24 juillet 

2023, le Conseil réouvre les débats et refixe l’affaire à l’audience du 8 août 2023. 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) du 7 avril 2023, est 

annulé par un arrêt n° 295 493 du 13 octobre 2023.  

 

1.42. L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) du 17 

mars 2023 évoqué ci-dessus dans le point 1.39 constitue l’acte ici attaqué. Il est motivé comme 

suit (reproduction littérale de l’acte litigieux, sauf certaines mises en gras et sauf indication contraire (« […] », etc.), le Conseil 

précisant toutefois que l’ensemble des notes de bas de page figurant dans l’acte querellé sont ici omises même s’il en sera 

évidemment tenu compte dans l’examen de la requête et que le Conseil met en gras les motifs sensu stricto de l’ordre de 

quitter le territoire et les « titres de chapitres », pour plus de lisibilité) :  

 

 

 

« Ordre de quitter le territoire  

 

[…] 

 

MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, 

la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants :  



 

 

X - Page 7 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi:  

 

◼ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la 

loi.  

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation.  

 

◼ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale.  

 

[…]  

 

◼ 13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre 

fin à son séjour.  

 

[…] 

 

Art 74/13  

 

La présence de l’intéressé sur le territoire belge est signalée pour la première fois en 2002. A la suite de 

son entrée illégale, Monsieur [M.] introduit une demande de protection internationale qui se clôture 

négativement en 2008. 

  

Le 06.01.2004, il introduit une demande de séjour de plus de trois mois qui est déclarée irrecevable et se 

voit notifier un ordre de quitter le territoire.  

 

Le 17.01.2006, l’intéressé introduit une demande de séjour de plus de trois mois pour raisons médicales.  

 

En 2006, Monsieur [M.] retourne en Algérie pour revenir en 2007 en Belgique et introduit une nouvelle 

demande de protection internationale. Le 30.06.2006, le CGRA prend une décision de refus du statut de 

réfugié. Un recours est introduit contre décision devant le CCE, qui rejette ledit recours par un arrêt 

n°34.016.  

 

Le 17.11.2009, il introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 3 mois sur base de l’article 

9bis de la loi du 15.12.1980.  

 

Le 06.09.2012, le médecin conseil de l’Office des Etrangers rend son rapport médical sur la demande de 

séjour introduite en 2006 pour raisons médicales.  

 

Le 10.09.2012, une décision de refus est prise contre cette demande. Un recours est introduit contre 

décision devant le CCE, qui rejette ledit recours par un arrêt n°106.352.  

 

Le 12.09.2012, la demande introduite le 17.11.2009 est déclaré irrecevable. Un recours est introduit contre 

cette décision devant le CCE, qui rejette le recours par un arrêt n°117.718.  

 

Le 18.09.2012 un ordre de quitter le territoire est pris à l’encontre de Monsieur [M.]. Un recours est introduit 

contre cette décision devant le CCE, instance qui rejette le recours dans un arrêt n°117.718.  

 

En 2014, Monsieur [M.] rejoint la Syrie où il séjourne à RAQQA plusieurs mois. A la suite de son retour 

en Europe, l’intéressé est remis aux autorités belges qui le placent sous mandat d’arrêt le 08.10.2015. 

 

Il est libéré par la Chambre des Mises en accusation de la Cour d’appel de Bruxelles par arrêt du 

20.09.2017.  

 

Le jour même, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et une interdiction 

d’entrée sont prises à son encontre.  

 

L’intéressé introduit un recours en extrême urgence contre cette décision. Par un arrêt du 06.10.2017, le 

CCE rejette ledit recours.  
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Le jour même, Monsieur [M.] saisit la Cour européenne des droits de l’homme qui ordonne, à titre 

provisoire, la suspension de l’éloignement pour lui permettre de déposer une demande d’asile.  

 

Le 08.10.2017, l’intéressé dépose une nouvelle demande de protection internationale en Belgique.  

 

Le 09.10.2017, il fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13 quinquies) et d’une nouvelle 

décision de maintien (annexe 39 bis).  

 

Monsieur [M.] introduit le 24.10.2017 un recours devant le CCE contre l’ordre de quitter le territoire du 

09.10.2017.  

 

Le 19.10.2017, la Cour européenne des droits de l’homme lève la mesure provisoire et raye l’affaire du 

rôle.  

 

Le 08.12.2017, un arrêté ministériel de mise à disposition du gouvernement est pris à l’encontre de 

l’intéressé.  

 

Le 27.12.2017, Monsieur [M.] se voit notifier une décision de refus de la qualité de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire. Suite au recours introduit à l’encontre de cette décision, le CCE renvoie 

par un arrêt l’affaire au rôle sine die, dans l’attente d’un arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne 

concernant la compatibilité de la clause de refus d’octroi du statut de réfugié inscrite à l’article 52/4 de la 

loi du 15 décembre 1980 avec la Convention de Genève.  

 

Le 19.04.2019, le CGRA procède au retrait de la décision prise le 27.12.2017.  

 

L’intéressé séjourne administrativement au centre fermé de VOTTEM, le 23.04.2018, le directeur du 

centre fermé envoie un e-mail à l’Administration dans lequel il soulève que « Le 22/04, le résident [H.] se 

plaint de M. [M.] auprès des Educateurs et ce pour diverses raisons :  

 

- Il refuse d'ouvrir les fenêtres de leur chambre et ce malgré les fortes chaleurs ;  

- Il cache la télécommande de la TV de la chambre car, pour lui, regarder la TV serait 

mauvais pour les musulmans (propos corroborés par le résident [M.] qui dort dans la même 

chambre) ;  

- Il traite certains résidents de « mécréants ».  

 

Le 27.05 2019, le CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire. Par un arrêt du 26.06.2019, le CCE annule la décision de refus du CGRA prise le 27.05.2019. 

  

La décision de maintien en vue de l’éloignement ainsi que l’interdiction d’entrée du 20.09.2017 ont 

finalement toutes les deux été annulées par arrêts n°223.064 et 223.065 du 24.06.2019 du CCE.  

 

Le 14.08.2019, l’intéressé introduit une requête auprès de la Cour européenne des droits de l’homme 

concernant sa détention. Cette procédure est toujours pendante.  

 

Le 20.08.2019, le CGRA prend une décision d’exclusion du statut de réfugié et du statut de protection 

subsidiaire. Par un arrêt du 16.09.2019, le CCE rejette le recours introduit à l’encontre de cette décision.  
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Un recours en cassation administrative est introduit contre cet arrêt le 02.10.2019. Dans son arrêt du 

13.09.2022 n°254.459, le Conseil d’Etat rejette le recours en cassation  

 

Le 26.09.2019, l’Administration consulte son médecin conseil et l’invite à rendre un avis médical sur 

diverses pièces médicales transmises par le conseil de l’intéressé. Et ce, dans le but, de vérifier si l’état 

de santé de monsieur [M.] empêche son maintien ou un voyage vers son pays d’origine et si le traitement 

médical mentionné dans les documents est indispensable et, dans l’affirmative, s’il est disponible et 

accessible au pays d’origine.  

 

Le même jour, le médecin conseil de l’Administration rend un rapport, duquel il ressort qu’il n’y a aucun 

traitement médical en cours actuel mentionné dans ces documents, qu’il n’y a aucune contre-indication à 

voyager pour des raisons médicales et que les problèmes médicaux évoqués dans les documents sont 

anciens et non actuels.  

 

Le 26.09.2019, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement est pris à l’encontre de 

l’intéressé. Cette décision lui est notifiée le 27.09.2019.  

 

Le même jour, l’intéressé introduit une procédure en référé devant le Président du Tribunal de première 

instance de Bruxelles et sollicite sa libération.  

 

Par requête du 02.10.2019, l’intéressé demande la levée des mesures provisoires en extrême urgence, 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien pris le 26.09.2019.  

 

Par requête du même jour, Monsieur [M.] sollicite par le biais des mesures provisoires que la demande 

en suspension simple introduite devant le CCE contre l’ordre de quitter le territoire du 09.10.2017 soit 

refixé.  

 

Le 07.10.2019, l’intéressé introduit un recours en annulation et suspension contre l’ordre de quitter le 

territoire et l’interdiction d’entrée du 26.09.2019.  

 

Par son arrêt du 10.10.2019 n° 227.358, le CCE rejette la demande de suspension en extrême urgence 

contre la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de l’éloignement prise à son encontre 

le 26.09.2019. Un recours en cassation administrative est introduit par l’intéressé à l’encontre de cet arrêt. 

Dans un arrêt n°252.464 du 17.12.2021, le Conseil d’Etat a déclaré le recours en cassation introduit par 

Monsieur [M.] à l’encontre de l’arrêt rendu en extrême urgence le 10.10.2019 irrecevable.  

 

Par son arrêt n°227.359 du même jour, le Conseil du Contentieux des étrangers rejette la demande de 

mesures provisoires.  

 

L’intéressé saisit en urgence la Cour européenne des droits de l’homme. Par ordonnance du 11.10.2019, 

la Cour décide d’indiquer au Gouvernement belge, en vertu de l’article 39 du règlement de la Cour, dans 

l’intérêt des parties et du bon déroulement de la procédure devant elle, de ne pas renvoyer l’intéressé 

avant le 28.10.2019. Elle invite le Gouvernement belge à lui soumettre des renseignements 

complémentaires pour le 18.10.2019 au plus tard, ce qu’Il fait.  

 

Le 25.10.2019, la Cour européenne lève la mesure provisoire qu’elle avait indiquée le 11.10.2019 en 

application de l’article 39 du règlement de la Cour.  

 

Le 30.10.2019, l’intéressé saisit le Président du Tribunal de première instance de Liège sur requête 

unilatérale.  

 

Par ordonnance du même jour, le Président fait interdiction à l’Etat belge de procéder à l’éloignement du 

territoire belge de Monsieur [M.] dans l’attente de l’arrêt à intervenir au Conseil d’Etat dans le cadre de sa 

demande de protection internationale, et ce sous astreinte de 10.000 €.  

 

Le 31.10.2019, l’Etat belge fait tierce opposition à l’encontre de cette ordonnance.  

Le 12.11.2019, le Tribunal de première instance de Bruxelles, siégeant en référé, déclare la demande 

introduite par Monsieur [M.] concernant la légalité de sa détention recevable mais non fondée et le 

condamne aux dépens de l’instance.  
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Le 25.11.2019, l’Administration prend une décision de prolongation de la détention de Monsieur [M.]. Sa 

détention est ainsi prolongée jusqu’au 24.01.2020.  

 

Le 03.12.2019, le Président du Tribunal de première instance de Liège, siégeant en référé, reçoit la tierce 

opposition mais la déclare non fondée. Il déclare recevable mais partiellement fondée la demande 

incidente de Monsieur [M.] et fixe en conséquence l’astreinte à 25.000 €. Il condamne l’Etat Belge aux 

dépens de l’instance. L’Etat belge interjette appel contre cette ordonnance.  

 

Par arrêt du 21.02.2020, la Cour d’Appel de Liège reçoit l’appel, le déclare non-fondé, confirme 

l’ordonnance prise le 03.12.2019 et condamne l’Etat belge aux dépens d’appel. L’Etat Belge introduit un 

pourvoi en cassation à l’encontre de cet arrêt. Cette procédure devant la Cour de cassation est pendante. 

Cette procédure est toujours pendante.  

 

Le 25.02.2020, l’intéressé dépose une requête auprès de la Chambre du conseil d’Anvers afin d’obtenir 

une décision sur la légalité de la prolongation de sa détention.  

 

Par ordonnance du 28.02.2020, la Chambre du conseil d’Anvers confirme la légalité de la détention. 

L’intéressé interjette appel à l’encontre de cette ordonnance.  

 

Par arrêt du 10.03.2020, la Cour d’Appel, Chambre de mises en accusation, d’Anvers déclare l’appel 

recevable mais non fondé et confirme la légalité de la décision de prolongation de la détention. Un recours 

en cassation est introduit à l’encontre de cet arrêt.  

 

Le 16.03.2020, Monsieur [M.] est libéré du centre fermé en raison de la situation sanitaire liée au COVID-

19.  

 

Le recours en cassation introduit contre l’arrêt de la Chambre des Mises en accusation est donc déclaré 

sans objet par la Cour de cassation.  

 

Le 17.08.2020, l’intéressé fait l’objet d’un mandat d’arrêt à la suite de menaces orales et/ou écrites, et est 

écroué à la prison de Marche-en-Famenne. Le mandat d’arrêt indique que Monsieur [M.] est suspecté 

d’avoir proféré des menaces de mort à l’encontre d’une dame et de sa fille âgée de 6 ans qu’il considère 

selon ses termes comme des « mécréantes ».  

 

Le 20.08.2020, FEDASIL adresse un courrier à l’Administration qui a pour objet « signalement d’un cas 

éventuel de radicalisation ». FEDASIL indique à l’Office des étrangers que Monsieur [M.] tient des propos 

pouvant être interprétés comme une forme de radicalisme, qu’il semble agir de façon suspecte, semble 

montrer des signes d’isolement ou une volonté de s’isoler.  

 

FEDASIL souligne que « M. [N.M.], résidant au centre d’accueil de Senonchamps (Fedasil) depuis le 23 

mars 2020, présente des signes indiquant une possible radicalisation :  

 

- Agressions verbales et menaces de mort à l’encontre d'autres résidents, traités d'infidèles, dont 

des enfants. 

- Propos racistes et sexistes à l’encontre d'autres résidents. 

- Attitude 

• autoritaire (veut faire régner l'ordre dans et autour de son bungalow) ; 

• polarisante (oppose les Noirs aux Blancs, exclut les « infidèles ») ; 

• revendicative ; 

• d’isolement (ne recherche la compagnie ou la sympathie de personne). 

 

L'intéressé serait actuellement suivi par le CAPREV mais aurait refusé un suivi psychologique ». 

 

Le 28.08.2020, l’OCAM réalise une évaluation de la menace que représente l’intéressé. L’organe évalue 

la menace comme étant de niveau 3/4 (soit grave) d’un point de vue terrorisme et de niveau 3/4 (soit 

grave) d’un point de vue extrémisme. L’OCAM indique notamment dans son rapport qu’il n’est pas 

possible de considérer que l’intéressé a évolué positivement ni qu’il a manifesté des signes clairs de 

désengagement depuis son retour en Syrie. L’OCAM estime que la menace qu’il représente est grave.  

 

Par arrêt n° 241463 du 28.09.2020, le CCE annule l’interdiction d’entrée du 26.09.2019.  
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Par arrêt n° 241462 du 28.09.2020, le CCE annule l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement pris le 26.09.2019. 

 

Le 03.11.2020, un questionnaire « droit à être entendu » est adressé à l’intéressé par le greffe de la prison. 

Il ne complète pas celui-ci.  

 

Le 21.11.2020, les conseils de Monsieur [M.] transmettent à l’Administration un courriel auquel ils joignent 

une « note concernant Monsieur [N.M.] établie dans le cadre de son droit à être entendu » ainsi que des 

annexes. Cette note comprend des informations sur la situation en Algérie, le parcours de ce dernier, un 

risque de violation des articles 3, 6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Les conseils 

de l’intéressé évoquent également selon eux, pourquoi une décision d’éloignement violerait les articles 3, 

6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme de l’autorité de chose jugée et les principes 

de bonne administration. Les annexes comprennent différents mails, une actualisation de la situation 

médicale de l’intéressé.  

 

En janvier 2021, un nouveau questionnaire « droit à être entendu » est transmis à l’intéressé.  

 

Le 21.01.2021, les conseils de l’intéressé écrivent à l’Administration en indiquant que l’ensemble des 

éléments invoqués dans la note transmise le 21.11.2020 demeurent d’actualité. Ils joignent également les 

questions posées par la CEDH le 17.12.2020 ainsi qu’une note de la CCSP qui a annulé la décision de la 

DGEP du 13.11.2020 de placer l’intéressé en régime particulier individuel aux motifs « qu’au regard du 

grand âge de l’appelant, de son état de santé, de la nature des faits reprochés pour lesquels il est détenu 

sous les liens d’un mandat d’arrêt (faits de menaces dans un contexte particulier qui n’est pas lié à du 

prosélytisme), la Commission d’appel estime qu’il n’est pas démontré que le maintien de la sécurité ne 

pouvait plus être garanti par des mesures de contrôle ou des mesures de sécurité particulières ».  

 

Le 12.02.2021, le médecin conseil de l’Office des étrangers rend un rapport médical concernant Monsieur 

[M.]. Il ressort de ce rapport qu’il n’y a aucune contre-indication médicale à ce qu’il voyage et qu’il n’y a 

aucune information sur la pathologie et la thérapie actuelles. Le médecin-conseil constate que la 

pathologie mentionnée dans un certificat peut être prise en charge au pays d’origine où les soins médicaux 

et le suivi sont disponibles.  

 

Le 19.03.2021, la Sûreté de l’Etat adresse un courrier à différents services dont l’Office des étrangers sur 

le parcours pénitentiaire de l’intéressé. La Sûreté de l’Etat confirme que l’intéressé adhère toujours à une 

idéologie extrémiste islamiste et estime possible un éventuel passage à l’acte terroriste de l’intéressé 

après sa sortie de prison.  

 

Le 12.04.2021, un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée de quinze ans sont pris à 

l’encontre de l’intéressé. Ces décisions sont notifiées le 13.04.2021. Il a introduit un recours contre ces 

décisions, recours toujours pendant devant le CCE.  

 

Le 14.04.2021, La direction générale des Établissements pénitentiaires (ci-après EPI) adresse un courrier 

à différents services dont l’Office des étrangers. EPI confirme que la remise en question de l’intéressé 

quant aux faits qui ont conduit à sa condamnation semble inexistante. Il ne montre aucun signe de 

désengagement, lors de son incarcération, il semble avoir poursuivi son action de prosélytisme et parait 

avoir tenté d’établir des contacts durables avec des détenus susceptibles de lui servir de relais.  

 

La direction générale des Établissements pénitentiaires souligne également qu’il n’a pas été possible 

d’instaurer une relation de travail constructive et authentique avec lui, il s’est montré renfermé sur lui-

même et taiseux. Il semble avoir dit le moins possible afin de cacher sa vraie personnalité.  

 

Le 12.10.2021, FEDASIL transmet une note à l’Administration qui a pour objet « signalement d’un cas 

éventuel de radicalisation». FEDASIL indique à l’Office des étrangers que monsieur [M.] présente à 

nouveau des signes inquiétant en matière de radicalisation.  

 

Selon cette note, l’intéressé influence un jeune MENA tunisien psychologiquement fragile et plutôt isolé 

qu’il est le seul à rencontrer régulièrement dans ou hors du centre d’accueil et chez qui il a peut-être 

installé des pensées extrêmes (apparition soudaine de discours religieux et de comportements agressifs 

chez le jeune en question qui aurait récemment déclaré que « quelque chose de grave allait survenir dans 

le centre », que tout serait cassé mais qu’il n’y serait pour rien. Le psychiatre du jeune a déclaré que son 

patient subissait l’influence d’un tiers). En outre, l’intéressé s’absenterait systématiquement une journée 
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lorsqu’il se rend à Bruxelles pour raisons administratives ou médicales (il y rencontrerait notamment des 

amis).  

 

FEDASIL a pris des mesures à l’encontre du jeune MENA qui subissait l’influence de Monsieur [M.]. Le 

jeune a été emmené en hôpital pour un suivi psychiatrique et ainsi a été préservé, du moins pour un 

temps, de tout contact avec l’intéressé.  

 

Le 25.03.2022, l’intéressé s’est vu notifier un questionnaire droit d’être entendu. Le 08.04.2022, ses 

conseils ont écrit à l’Administration afin de bénéficier d’un délai supplémentaire d’un mois (09.05.2022) 

pour répondre au formulaire. L’Administration ne s’est pas opposée à la demande, de sorte qu’un délai 

supplémentaire a été accordé.  

 

Le 13.04.2022, les conseils de l’intéressé ont transmis à l’Administration « une note droit à être entendu 

et ses annexes » exposant les faits et arguments s'opposant à l'éloignement de leur client. Cette note 

"remplace" le formulaire qui a été adressé monsieur [M.]. La note comprend notamment des informations 

sur sa situation médicale ; sur sa situation sociale et notamment le suivi par le Centre d’Aide et de Prise 

en charge de toute personne concernée par les Radicalismes et Extrémismes Violents (CAPREV) ; la 

situation en Algérie et un risque de violation des articles 3 et/ou 6 de la Convention européenne des droits 

de l’homme en cas d’expulsion vers l’Algérie.  

 

Quant aux annexes, différents articles, rapports sur la situation en Algérie sont mentionnés, des pièces 

médicales sont transmises. Les conseils de l’intéressé se réfèrent également aux différents moyens 

soulevés dans les recours introduits devant le Conseil du Contentieux des étrangers.  

 

Le 05.04.2022, les conseils de l’intéressé ont transmis des informations selon lesquelles un recours 

auprès de la Cour européenne des droits de l’homme pour violation de l’article 6 de la Convention 

européenne des droits de l’homme a été introduit.  

 

Le 21.10.2022, une note de la Cellule extrémisme (CelEx) est transmise à l’Office des étrangers, qui 

souligne que le comportement de l’intéressé apparaît plus apaisé et moins problématique que par le 

passé. Il se montre plus respectueux et investi lors de ses nouvelles investigations psychosociales. Quant 

à son idéologie, la note souligne que le personnel n’a pas pu pleinement relever s’il demeurait toujours 

dans un rejet massif des valeurs démocratiques et de la société, il apparait par ailleurs plus réservé et ne 

tiendrait plus de propos prosélytes.  

 

Le 26.10.2022, l’OCAM réalise une évaluation de la menace que représente l’intéressé. L’organe évalue 

la menace comme étant de niveau 3/4 (soit grave). L’OCAM indique notamment dans son rapport qu’il 

n’est pas possible de considérer que l’intéressé a évolué positivement ni qu’il a manifesté des signes 

clairs de désengagement depuis son retour en Syrie. L’OCAM estime que la menace qu’il représente est 

grave. L’intéressé est considéré comme un propagandiste de haine.  

 

Le 08.12.2022 l’intéressé est rencontré à la prison de Marche-en-Famenne par une accompagnatrice de 

retour de l’Office des étrangers afin de lui remettre un questionnaire droit d’être entendu. Il refuse de 

compléter le questionnaire lui-même et souhaite que son avocate s’en charge.  

 

Le jour même, il signe l’accusé de réception dudit questionnaire.  

 

Le 16.12.2022, les conseils de l’intéressé écrivent à l’Administration afin de se voir accorder un délai 

supplémentaire jusqu’au 31.01.2023. L’Administration accepte d’accorder un délai supplémentaire 

jusqu’au 03.01.2023.  

 

Le 02.01.2023, l’Administration consulte son médecin conseil et l’invite à rendre un avis médical sur 

diverses pièces médicales transmises par le conseil de l’intéressé en date du 13.04.2022.  

 

Le médecin-conseiller de l'Office des Etrangers atteste que, sur la base des informations médicales qui 

lui ont été soumises le 02.01.2023, il n'y a pas de contre-indication au voyage et que le traitement médical 

(nécessaire) est disponible dans le pays d'origine.  
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Cet avis médical est un avis interne visant à vérifier si les soins médicaux nécessaires mentionnés sont 

disponibles et/ou accessibles dans le pays d'origine ou de résidence de la personne concernée, et si les 

arguments donnés par la personne concernée sont corrects. Il ne s'agit pas d'un avis dans le cadre d'une 

demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales conformément à l'article 9ter de la loi sur les 

étrangers du 15.12.1980.  

 

Les avis médicaux, ainsi que les certificats médicaux fournis, font partie du dossier médical de la personne 

concernée et sont donc conservés en toute sécurité. Si une consultation est nécessaire, ce dossier peut 

être demandé via le Service Publicité de l’administration avec un consentement écrit récent et signé par 

la personne concernée.  

 

Le 03.01.2022, les conseils de l’intéressé transmettent à l’Administration une note droit d’être entendu et 

ses annexes.  

 

Dans cette note, les conseils actualisent la situation pénale, médicale, sociale de l’intéressé et 

transmettent des informations quant à la situation en Algérie. Des annexes sont jointes à la note droit 

d’être entendu comprenant notamment la liste de médication de l’intéressé, son dossier médical de prison, 

la synthèse de trajet d’accompagnement actualisée en juin 2022 du Caprev, des articles ainsi que des 

rapports de 2022 sur la situation en Algérie.  

 

Le 04.01.2023, l’Administration consulte son médecin conseil et l’invite à rendre un avis médical sur 

diverses pièces médicales transmises par le conseil de l’intéressé en date du 03.01.2022.  

 

Dans ses conclusions du 04.01.2023, le médecin-conseiller de l'Office des étrangers atteste que, sur la 

base des informations médicales qui lui ont été soumises le 04.01.2023, il n'y a pas de contre-indication 

au voyage et que le traitement médical (nécessaire) est disponible et accessible dans le pays d'origine 

dans le pays d'origine.  

 

Le médecin conseil conclut en ses termes : « Sur base de ce qui précède, d’un point de vue médical, il 

n’y a pas de contre-indication pour un retour au pays d’origine, l’Algérie, car le requérant est stable et ne 

présente pas de problèmes médicaux aigus et/ou graves.  

 

Par ailleurs, le traitement de ses pathologies chroniques est disponible et accessible au pays d’origine. Il 

n’y a donc pas un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ni un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant ».  

 

Le 11.01.2023, les conseils de l’intéressé sollicite la suspension en extrême urgence de l’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue de l’éloignement du 05.01.2023.  

 

Par requête du même jour, les conseils de l’intéressé introduisent une demande de mesures provisoires 

d’extrême urgence ainsi qu’une demande de réouverture des débats afin que la demande de suspension 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien du 13.04.2021 soit examinée en extrême urgence.  

 

Par arrêt n°283.111 du 12.01.2023, le CCE annule l’ordre quitter le territoire et l’interdiction d’entrée pris 

le 12.04.2021.  

 

Par arrêt n°283.732 du 24.01.2023, le CCE déclare la demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence irrecevable et rejette la demande de suspension d’extrême urgence de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien pris le 05.01.2023.  

 

Le 06.02.2023 les conseils de l’intéressé introduisent une requête en annulation et suspension de la 

décision d’ordre de quitter de territoire avec maintien en vue de l’éloignement.  

 

Art 3 et 6 CEDH :  

 

A travers les différentes notes relatives au droit d’être entendu transmises à l’Administration ainsi qu’à 

travers les différents recours introduit par les conseils de l’intéressé, ils invoquent de nombreuses craintes 

en cas de retour en Algérie, notamment un risque de traitements inhumains et dégradants ainsi qu’un 

risque de déni de justice. L’intéressé soutient qu’en cas de retour en Algérie, il sera arrêté, placé en 

détention, torturé et/ou maltraité, menacé, condamné sur base d’aveux extorqués sous la pression.  
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Il convient de rappeler qu’à son arrivée au pouvoir en avril 1999, le président Bouteflika avait déposé un 

projet de loi de concorde civile, confirmé par référendum en septembre 1999. Cette loi accordait l’amnistie 

aux membres de groupes armés qui ne s’étaient pas rendus coupables de crimes de sang, à condition 

qu’ils se présentent auprès des autorités algériennes dans les six mois. Environ 6.800 terroristes s’étaient 

rendus.  

 

En 2006, était cette fois entrée en vigueur une charte pour la paix et la réconciliation nationale, sous 

l’impulsion de Bouteflika, amnistiant une nouvelle fois les membres de groupes armés n’ayant pas commis 

de crimes de sang, afin d’activer la fin des violences. Suite à l’entrée en vigueur de la charte, environ 300 

membres de groupes armés se seraient rendus avant l’expiration du délai fixé (août 2006) et 2.200 

prisonniers accusés de terrorisme auraient été libérés (cf. le COI Focus Algérie : situation sécuritaire, 

18.02.2015, page 3 et 4). Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que des personnes qui avaient des 

liens avérés avec le terrorise ont pu bénéficier – dans un passé pas si lointain et sous la présidence du 

président Bouteflika – d’une amnistie.  

 

Par ailleurs, les rapports Freedom in the World 2016 - Algeria et Freedom in the world 2017- Algérie, 

publiés par l’organisation Freedom House, ainsi que le rapport World Report 2017- Algeria publié par 

Human Rights Watch (HRW) ne font pas mention de risques encourus par des personnes suspectées de 

terrorisme (cf. COI Focus Algérie : retour d’un Algérien perçu comme ayant des liens avec le terrorisme).  

 

De même, le 2017 Country Reports on Human Rights Practices - Algeria du département d’Etat des Etats-

Unis, comme celui de 2016,ne fait pas plus état de risques encourus en cas de retour en Algérie d’une 

personne suspectée de terrorisme (cf. COI Focus Algérie : retour d’un Algérien perçu comme ayant des 

liens avec le terrorisme), de même que le country Reports on terrorism 2016 - Algeria, publié par le 

département d’Etat le 19.07.2017. Il est cependant précisé, dans ce dernier rapport, que la Charte pour 

la paix et la réconciliation de 2006 amnistie une partie des anciens terroristes qui abandonnent leurs 

armes et rejettent la violence. Des mesures d’assistance sociale et de réintégration dans un emploi ont 

été prises en faveur des terroristes repentis, des victimes du terrorisme et des familles de terroristes dans 

tout le pays.  

 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après Cour EDH), vient confirmer qu’il 

n’y a pas de raison de penser que le fait de présenter un profil comme celui de l’intéressé pourrait amener 

un risque réel de traitement contraires à l’article 3 de la CEDH.  

 

Dans une affaire D. c. Algérie (cf. COI Focus Algérie : retours d’un Algérien perçu comme ayant des liens 

avec le terrorisme et COI Focus Algérie : le rapatriement d’El Hadi Doudi), la Cour européenne des droits 

de l’homme a été saisie en extrême urgence le 17.04.2018 pour violation potentielle de l’article 3 de la 

CEDH en raison de l’expulsion imminente de France en Algérie d’un imam Algérien accusé de prêches 

salafistes radicaux dans l’une des cinq plus grandes mosquées de Marseille et ayant eu des activités 

terroristes dans les années 80. La Cour a estimé le 19.04.2018 que les mesures provisoires qu’elle avait 

décidées (qui consistaient à surseoir à l’expulsion en en attente d’informations suffisantes) pouvaient être 

levées et l’intéressé expulsé. La Cour a dès lors estimé que le risque de violation de l’article 3 CEDH 

n’était pas réel en l’espèce sur base des informations communiquées ultérieurement.  

 

Cette appréciation a été confirmée par les informations obtenues par la suite concernant la situation d’El 

Hadi Doudi après son retour en Algérie. Selon une source sécuritaire algérienne interrogée par le site 

web d’informations Algérie Part, l’imam a été interrogé à son arrivé en Algérie « comme le veut la routine 

pour n’importe quel algérien expulsé, lui en particulier après tout le tapage médiatique en France. Il a 

ensuite été relâché ». Toujours selon cette source, l’imam, arrivé en France en 1981 « n’a jamais été 

condamné par un tribunal, il n’a jamais fait un jour en prison » en Algérie où « il n’est revenu qu’à de rares 

occasions (…). La dernière fois, c’était en 2012 pour enterrer son fils tué dans un accident en France ». 

Il ne sera pas autorisé à exercer l’imamat, selon le Ministre des affaires religieuses algérien.  

 

D’après le site web du quotidien francophone algérien Le Courrier d’Algérie, l’imam « a fait partie du noyau 

pur et dur » du Mouvement islamique armé (MIA) à la fin des année 70 et au début des année 80. Il a « 

précipitamment quitté l’Algérie pour la France dès les premiers accrochages entre le MIA et les autorités 

en 1984-1986 ». Le MIA est une organisation militaire islamique qui a combattu les autorités algériennes 

notamment dans les années 80 et dont le dirigeant était Mustapha Bouyali, abattu le 05.01.1987 par la 

police algérienne.  

Par conséquent, il apparaît que la Cour EDH a autorisé en 2018 la reconduite en Algérie d’un Algérien 

qui présentait un profil très marqué – un imam accusé de diffuser des prêches haineux contre les 
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«mécréants » dans l’une des cinq plus importantes mosquées marseillaises et ayant fait partie du noyau 

« pur et dur » du Mouvement islamique armé (organisation militaire islamique qui a combattu les autorités 

algériennes) à la fin des année 70 et au début des années 80 – et que celui-ci n’a fait l’objet que d’un 

simple interrogatoire de routine comme pour n’importe quel Algérien expulsé et a ensuite été relâché, 

alors que l’affaire a été médiatisée jusqu’au Etats Unis.  

 

Dans une autre affaire, le 29.04.2019, dans son arrêt A.M. c. France, la Cour EDH a conclu à l’absence 

de violation de l’article 3 de la CEDH dans le cas de l’expulsion d’un Algérien qui avait été condamné en 

France pour participation à des actes de terrorisme. L’intéressé se disait par ailleurs recherché en Algérie 

en raison de ses liens avec une filière djihadiste établie à Annaba en Algérie. Pour aboutir à son constat 

de non-violation, la Cour EDH s’est notamment montrée sensible au fait que l’Algérie a enregistré de 

nombreuses évolutions institutionnelles et notamment constitutionnelles, allant vers un renforcement de 

la garantie d’un certain nombre de droits et libertés fondamentaux. La Constitution algérienne (modifiée 

en 2016) interdit les traitements inhumains ou dégradants et offre une protection renforcée aux détenus.  

 

La Cour EDH souligne également la dissolution en 2016, du Département du renseignement et de la 

Sécurité (DRS) qui avait auparavant été pointé par le Comité des Nations Unies contre la torture comme 

étant potentiellement à l’origine de nombreux cas de traitements cruels, inhumains et dégradants. La Cour 

observe en outre que, depuis 2016, la Direction Générale et la Sureté Nationale algérienne (DGSN) 

organise régulièrement pour les officiers de police des formations sur les droits de l’homme. Elle relève 

aussi que la plupart des rapports disponible sur l’Algérie ne font plus état, pour les années 2017 et 2018, 

d’allégations de tortures à l’encontre de personnes liées au terrorisme. La Cour prend également 

argument du fait que le requérant est resté en défaut d’établir qu’un autre Algérien présentant un profil 

similaire au sien aurait effectivement subi des traitements inhumains et dégradants en 2017 ou en 2018. 

La cour de Strasbourg a aussi attaché de l’importance au fait qu’aucun Algérien expulsé récemment vers 

son pays en raison de liens avec une mouvance terroriste ou islamiste radicale n’ait allégué avoir subi, à 

son retour au pays, des mauvais traitements de la part des autorités algériennes. Elle souligne également 

le fait que plusieurs juridictions des Etats membres du Conseil de l’Europe ont conclu à l’absence de 

risque de violation de l’article 3 en cas de renvoi de personnes liées au terrorisme vers ce pays.  

 

La Cour juge aussi que si certaines caractéristiques de la procédure pénale algérienne peuvent 

éventuellement soulever des doutes quant au respect du droit à un procès équitable, elles ne permettent 

pas à elles seules de conclure à l’existence d’un risque général de mauvais traitements sous l’angle de 

l’article 3 de la CEDH. Se penchant sur la situation individuelle du requérant, elle note que les recherches 

dont le requérant ferait l’objet du fait de ses liens avec une cellule djihadiste d’Annaba concernent des 

faits remontant à plus de sept ans et que rien n’indique que le requérant soit toujours recherché 

aujourd’hui pour ces faits, d’autant que la cellule a été démantelée sans qu’il apparaisse que ses membres 

aient été soumis à des traitement inhumains et dégradants, ce à quoi « la Cour attache une importance 

particulière ». La Cour note également que le requérant n’a notamment pas produit de mandat d’arrêt, ni 

fait état de demande d’extradition contre lui, ce qui conduit la Cour à conclure que les autorités algériennes 

ne montrent pas d’intérêt particulier pour lui. Si la Cour admet explicitement qu’il est parfaitement possible 

que les activités terroristes passées du requérant lui valent d’être soumis à des mesures de contrôle et 

de surveillance à son retour en Algérie, voir même de faire l’objet de poursuites judiciaires, elle affirme 

que de telles mesures ne constituent pas, en elles-mêmes un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH.  

 

Au vu de ce qui précède, il apparaît que si le fait Monsieur [M.] a été condamné en Belgique pour des 

liens avec le terrorisme pourrait suffire à attirer l’attention des autorités algériennes sur lui, et que l’on ne 

peut écarter la possibilité qu’en cas de retour en Algérie, l’intéressé fasse faire l’objet d’un interrogatoire 

de routine, voire de poursuites, on ne peut pour autant en conclure que l’intéressé pourrait subir des 

persécutions ou des atteintes graves de la part des autorités algériennes eu égard à son profil particulier. 

En effet, il ressort de la jurisprudence précitée qu’un individu présentant un profil similaire à Monsieur [M.] 

– à savoir ayant été condamné en France pour participation à des actes de terrorisme et qui se disait 

recherché en Algérie en raison de ses liens avec une filière djihadiste – n’a pour sa part, pas rencontré 

de problèmes avec les autorités algériennes lors de son retour au pays.  

 

Quant à la façon dont les autorités algériennes traitent les affaires liées au terrorisme, il n’est pas contesté 

que le pouvoir judiciaire est susceptible de subir des pressions du gouvernement. Le CGRA en 2019 

relevait que la justice algérienne peut faire preuve de lenteur dans le jugement de personnes suspectées 

dans des affaires de terrorisme, que les larges compétences de l’exécutif limitent l’indépendance du 

pouvoir judiciaire qui n’est pas impartial et est perçu par certains observateurs comme soumis à des jeux 

d’influence et à la corruption, que les autorités algériennes empêchent depuis de nombreuses années les 
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mécanismes de protection des droits de l’homme des Nations-Unies – notamment ceux mandatés en 

matière de torture et de mauvais traitement, contreterrorisme, disparition forcée et liberté d’association et 

de réunion pacifique – d’accéder au territoire algérien.  

 

Cela étant, la situation de Monsieur [M.] peut difficilement être considéré comme une affaire majeure qui 

pourrait donner lieu à de telles pressions de l’exécutif sur la justice algérienne, à supposer même que 

l’intéressé y soit poursuivi en justice, ce qui demeure hypothétique. Il n’existe d’ailleurs aucun élément, 

comme par exemple une demande d’extradition, indiquant un quelconque intérêt à poursuivre l’intéressé 

dans le chef des autorités algériennes.  

 

Il n’y a donc pas lieu de conclure que l’intéressé s’il était poursuivi en Algérie ( ce qui n’est nullement 

rendu crédible par l’intéressé en l’espèce) serait exposé à un déni de justice (ni même à des traitements 

inhumains et dégradants au sens de l’article 3 CEDH). A cet égard, rappelons que dans son arrêt 283.732 

du 24.01.2023 rendu en extrême urgence, le CCE a conclu « le requérant ne démontre pas, de manière 

consistance, que son éloignement emporte le risque qu’il ne puisse se défendre de manière équitable 

dans un procès en Algérie, mais se contente d’affirmer que ce pays ne prévoit pas l’assistance d’un avocat 

dès les premiers stades d’une procédure, bien que ce droit vise à protéger les personnes vulnérables que 

sont les détenus.  

 

La partie requérante n’établit pas que le requérant risque réellement de faire l’objet d’un « déni de justice».  

 

Le rapport 2016/2017 d’Amnesty international relève la dissolution en janvier 2016 du Département du 

renseignement et de la sureté (DRS), « la principale agence de sécurité précédemment associée à la 

torture et à d’autres mauvais traitements de détenus » et son remplacement par un directorat des services 

de sécurité qui dépend directement du président (cf. COI Focus Algérie :retour d’un Algérien perçu comme 

ayant des liens avec le terrorisme). Le 2016 Country Reports on Human Rights Practices - Algeria indique 

qu’un décret présidentiel du 20.01.2016 a dissout le DRS, lequel a été remplacé par trois directorats 

dépendant du conseiller présidentiel à la sureté nationale. Ils sont chargés de la sécurité interne, externe 

et technique (cf .COI Focus Algérie : retour d’un Algérien perçu comme ayant des liens avec le terrorisme).  

 

De plus, le 2017 Country reports on Human Rights Practices - Algeria du département d’Etat des Etats-

Unis constate que les conditions de détention dans les prisons algériennes répondent désormais aux 

standards internationaux et que tant le CICR (Comité International de la Croix Rouge) que des 

observateurs locaux ont accès aux prisons et aux centres de détention. Il constate qu’un nouveau bureau 

des droits de l’homme a été créé au sein de la Direction générale de la sureté nationale (DGSN) en vue 

de veiller à l’application des mesures d’amélioration des conditions de vie dans les prisons. La détention 

de suspects ailleurs que dans les lieux prévus à cet effet est interdite par la Code pénal. Le procureur 

peut visiter ces facilités quand il le souhaite.  

 

A supposer le risque de poursuite et de détentions avérés, quod non, il appartient à l’intéressé d’établir 

qu’il serait personnellement soumis à des traitements inhumains ou dégradants. En l’espèce, rien 

n’indique ou tend à démontrer, par des éléments concrets et circonstanciés, que l’intéressé risquerait de 

subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour en Algérie. En effet, Monsieur [M.] n’a 

pas fourni d’éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser que, s’il était 

renvoyé en Algérie, il serait exposé à un risque réel de se voir infliger des traitements contraires à l’article 

3 de la Convention, et ce, alors que la charge d’apporter de tels éléments repose sur lui.  

 

Il lui appartient de démonter in concreto de quelle manière il encourt un risque réel en cas de retour en 

Algérie.  

 

A travers leurs diverses notes « droit d’être entendu » (et notamment la plus récente du 03.01.2023), 

accompagnées de très nombreuses pièces, les conseils de l’intéressé font état d’évènements politiques 

récents. Or, ces évènements ne permettent aucunement de remettre en cause l’analyse effectuée par la 

Cour EDH dans son arrêt A.M. c. France par rapport à l’éloignement en Algérie de personnes liées au 

terrorisme et ne saurait suffire à démontrer un risque de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de 

renvoi en Algérie.  

 

En effet, dans ces notes, les conseils de l’intéressé se bornent à dépeindre le contexte judiciaire et 

politique en Algérie. Il ne s’agit cependant là que de considérations générales et l’intéressé manque à 

démontrer par des éléments concrets, actuels, circonstanciés qu’il ferait l’objet de poursuites en cas de 
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retour en Algérie. En effet, l’intéressé ne produit aucun mandat d’arrêt, demande d’extradition, indiquant 

qu’il pourrait l’objet s’une surveillance particulière des autorités algériennes.  

 

A cet égard, rappelons la jurisprudence du CCE selon laquelle la simple référence à des rapports et 

articles généraux ne peut suffire à établir un risque de subir des traitements inhumains et dégradants.  

 

Soulignons également que l’Administration a entamé une procédure d’identification de l’intéressé auprès 

des autorités algériennes et que ces démarches n’ont nullement suscité l’émission d’une demande 

d’extradition judiciaire à l’encontre de l’intéressé.  

 

Notons en outre que la Cour européenne des droits de l’homme a levé le 25.10.2019 la mesure provisoire 

qu’elle avait ordonnée et que selon cette juridiction, le rapatriement pouvait donc avoir lieu. 

L’Administration note que, dans sa demande de mesures provisoires, l’intéressé invoquait déjà un risque 

de violation de l’article 3 de la CEDH (ainsi que ses problèmes de santé et son âge).  

 

Soulignons que dans son arrêt n°783.732 du 24.01.2023 rendu en extrême urgence, le CCE a considéré 

que le moyen des conseils de l’intéressé, en ce qu’il était pris de la violation de l’article 3 de la CEDH et 

de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, n’était pas sérieux (cf. point 

4.4.3.3.1).  

 

Enfin soulignons que dans son arrêt n°783.732 du 24.01.2023 rendu en extrême urgence, le CCE a 

considéré que le moyen des conseils de l’intéressé, en ce qu’il était pris de la violation de l’article 3 et 6 

de la CEDH, n’était pas sérieux (cf. point 4.4.3.3.2).  

 

Quant à l’état de santé de l’intéressé, les documents médicaux ont été transmis au médecin conseil de 

l’Office des étrangers qui a constaté que les médicaments étaient disponibles en Algérie et qu’il n’y a 

aucune contre-indication médicale à ce que Monsieur [M.] voyage.  

 

Il appert du dossier administratif de l’intéressé (cf demande de protection internationale introduite à Vottem 

le 06.10.2017) qu’il aurait deux enfants en Algérie avec lesquels il n’entretiendrait plus aucun contact. Il 

lui demeure cependant loisible de reprendre contact avec ses enfants afin qu’ils puissent l’aider dans le 

cadre de sa réintégration en Algérie (tant sur le plan social que médical).  

Compte tenu de tout ce qui vient d’être évoqué, la présente ne saurait constituer une violation de l’article 

3 de la CEDH  

 

Art 8 CEDH  

 

Dans les différentes notes transmises par les conseils de l’intéressé, la longueur de séjour de celui-ci en 

Belgique est invoquée. Notons que Monsieur [M.] a quitté une première fois volontairement la Belgique 

en 2006 pour y revenir en 2007.  

 

Par la suite, il a quitté une deuxième fois volontairement le Territoire pour rejoindre la ville de Raqqa, en 

2014. Il n’a pas hésité à rejoindre les rangs d’un groupe notoirement terroriste, adhérant ainsi à une 

idéologie contraire aux principes démocratiques occidentaux – et belges en particulier-.  

 

Soulignons également que l’intéressé a passé un temps considérable en détention judiciaire (à la suite 

de ses condamnations pénales) et administrative (en raison de l’irrégularité de sa situation de séjour en 

Belgique), ce qui permet de relativiser son enracinement dans la société belge.  

 

Rappelons que l’intéressé n’a jamais été mis en possession d’un titre de séjour, malgré les différentes 

démarches entreprises. A cet égard, rappelons que le Conseil du Contentieux des Etrangers considère 

que la longueur du séjour constitue un renseignement tendant tout au plus à prouver la volonté de 

l’intéressé de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de 

ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et 

C.C.E. 129.162 du 11/09/2014).  

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement.  
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Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

 

◼ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite.  

 

[…]  

 

◼ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

ou la sécurité nationale.  

 

[…]  

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION :  

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen pour 

le motif suivant :  

 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n’était pas en possession des documents 

de voyage requis au moment de son arrestation.  

 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation de séjour 

illégale, de sorte qu’un éloignement forcé s’impose.  

 

[…]  

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

 

L’intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le Royaume 

ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative. 

 

[…]  

 

Art 3 et 6 CEDH :  

 

A travers les différentes notes relatives au droit d’être entendu transmises à l’Administration ainsi qu’à 

travers les différents recours introduit par les conseils de l’intéressé, ils invoquent de nombreuses craintes 

en cas de retour en Algérie, notamment un risque de traitements inhumains et dégradants ainsi qu’un 

risque de déni de justice. L’intéressé soutient qu’en cas de retour en Algérie, il sera arrêté, placé en 

détention, torturé et/ou maltraité, menacé, condamné sur base d’aveux extorqués sous la pression.  

 

Il convient de rappeler qu’à son arrivée au pouvoir en avril 1999, le président Bouteflika avait déposé un 

projet de loi de concorde civile, confirmé par référendum en septembre 1999. Cette loi accordait l’amnistie 

aux membres de groupes armés qui ne s’étaient pas rendus coupables de crimes de sang, à condition 

qu’ils se présentent auprès des autorités algériennes dans les six mois. Environ 6.800 terroristes s’étaient 

rendus.  

 

En 2006, était cette fois entrée en vigueur une charte pour la paix et la réconciliation nationale, sous 

l’impulsion de Bouteflika, amnistiant une nouvelle fois les membres de groupes armés n’ayant pas commis 

de crimes de sang, afin d’activer la fin des violences. Suite à l’entrée en vigueur de la charte, environ 300 

membres de groupes armés se seraient rendus avant l’expiration du délai fixé (août 2006) et 2.200 

prisonniers accusés de terrorisme auraient été libérés (cf. le COI Focus Algérie : situation sécuritaire, 

18.02.2015, page 3 et 4). Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que des personnes qui avaient des 

liens avérés avec le terrorise ont pu bénéficier – dans un passé pas si lointain et sous la présidence du 

président Bouteflika – d’une amnistie.  

 

Par ailleurs, les rapports Freedom in the World 2016 - Algeria et Freedom in the world 2017- Algérie, 

publiés par l’organisation Freedom House, ainsi que le rapport World Report 2017- Algeria publié par 
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Human Rights Watch (HRW) ne font pas mention de risques encourus par des personnes suspectées de 

terrorisme (cf. COI Focus Algérie : retour d’un Algérien perçu comme ayant des liens avec le terrorisme).  

 

De même, le 2017 Country Reports on Human Rights Practices - Algeria du département d’Etat des Etats-

Unis, comme celui de 2016, ne fait pas plus état de risques encourus en cas de retour en Algérie d’une 

personne suspectée de terrorisme (cf.COI Focus Algérie : retour d’un Algérien perçu comme ayant des 

liens avec le terrorisme), de même que le country Reports on terrorism 2016 - Algeria, publié par le 

département d’Etat le 19.07.2017. Il est cependant précisé, dans ce dernier rapport, que la Charte pour 

la paix et la réconciliation de 2006 amnistie une partie des anciens terroristes qui abandonnent leurs 

armes et rejettent la violence. Des mesures d’assistance sociale et de réintégration dans un emploi ont 

été prises en faveur des terroristes repentis, des victimes du terrorisme et des familles de terroristes dans 

tout le pays.  

 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après Cour EDH), vient confirmer qu’il 

n’y a pas de raison de penser que le fait de présenter un profil comme celui de l’intéressé pourrait amener 

un risque réel de traitement contraires à l’article 3 de la CEDH.  

 

Dans une affaire D. c. Algérie (cf. COI Focus Algérie : retours d’un Algérien perçu comme ayant des liens 

avec le terrorisme et COI Focus Algérie : le rapatriement d’El Hadi Doudi), la Cour européenne des droits 

de l’homme a été saisie en extrême urgence le 17.04.2018 pour violation potentielle de l’article 3 de la 

CEDH en raison de l’expulsion imminente de France en Algérie d’un imam Algérien accusé de prêches 

salafistes radicaux dans l’une des cinq plus grandes mosquées de Marseille et ayant eu des activités 

terroristes dans les années 80. La Cour a estimé le 19.04.2018 que les mesures provisoires qu’elle avait 

décidées (qui consistaient à surseoir à l’expulsion en en attente d’informations suffisantes) pouvaient être 

levées et l’intéressé expulsé. La Cour a dès lors estimé que le risque de violation de l’article 3 CEDH 

n’était pas réel en l’espèce sur base des informations communiquées ultérieurement.  

 

Cette appréciation a été confirmée par les informations obtenues par la suite concernant la situation d’El 

Hadi Doudi après son retour en Algérie. Selon une source sécuritaire algérienne interrogée par le site 

web d’informations Algérie Part, l’imam a été interrogé à son arrivé en Algérie « comme le veut la routine 

pour n’importe quel algérien expulsé, lui en particulier après tout le tapage médiatique en France. Il a 

ensuite été relâché ». Toujours selon cette source, l’imam, arrivé en France en 1981 « n’a jamais été 

condamné par un tribunal, il n’a jamais fait un jour en prison » en Algérie où « il n’est revenu qu’à de rares 

occasions (…). La dernière fois, c’était en 2012 pour enterrer son fils tué dans un accident en France ». 

Il ne sera pas autorisé à exercer l’imamat, selon le Ministre des affaires religieuses algérien.  

 

D’après le site web du quotidien francophone algérien Le Courrier d’Algérie, l’imam « a fait partie du noyau 

pur et dur » du Mouvement islamique armé (MIA) à la fin des année 70 et au début des année 80. Il a « 

précipitamment quitté l’Algérie pour la France dès les premiers accrochages entre le MIA et les autorités 

en 1984-1986 ». Le MIA est une organisation militaire islamique qui a combattu les autorités algériennes 

notamment dans les années 80 et dont le dirigeant était Mustapha Bouyali, abattu le 05.01.1987 par la 

police algérienne. 

  

Par conséquent, il apparaît que la Cour EDH a autorisé en 2018 la reconduite en Algérie d’un Algérien 

qui présentait un profil très marqué – un imam accusé de diffuser des prêches haineux contre les 

«mécréants » dans l’une des cinq plus importantes mosquées marseillaises et ayant fait partie du noyau 

« pur et dur » du Mouvement islamique armé (organisation militaire islamique qui a combattu les autorités 

algériennes) à la fin des année 70 et au début des années 80 – et que celui-ci n’a fait l’objet que d’un 

simple interrogatoire de routine comme pour n’importe quel Algérien expulsé et a ensuite été relâché, 

alors que l’affaire a été médiatisée jusqu’au Etats Unis.  

 

 

Dans une autre affaire, le 29.04.2019, dans son arrêt A.M. c. France, la Cour EDH a conclu à l’absence 

de violation de l’article 3 de la CEDH dans le cas de l’expulsion d’un Algérien qui avait été condamné en 

France pour participation à des actes de terrorisme. L’intéressé se disait par ailleurs recherché en Algérie 

en raison de ses liens avec une filière djihadiste établie à Annaba en Algérie. Pour aboutir à son constat 

de non-violation, la Cour EDH s’est notamment montrée sensible au fait que l’Algérie a enregistré de 

nombreuses évolutions institutionnelles et notamment constitutionnelles, allant vers un renforcement de 

la garantie d’un certain nombre de droits et libertés fondamentaux. La Constitution algérienne (modifiée 

en 2016) interdit les traitements inhumains ou dégradants et offre une protection renforcée aux détenus.  
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La Cour EDH souligne également la dissolution en 2016, du Département du renseignement et de la 

Sécurité (DRS) qui avait auparavant été pointé par le Comité des Nations Unies contre la torture comme 

étant potentiellement à l’origine de nombreux cas de traitements cruels, inhumains et dégradants. La Cour 

observe en outre que, depuis 2016, la Direction Générale et la Sureté Nationale algérienne (DGSN) 

organise régulièrement pour les officiers de police des formations sur les droits de l’homme. Elle relève 

aussi que la plupart des rapports disponible sur l’Algérie ne font plus état, pour les années 2017 et 2018, 

d’allégations de tortures à l’encontre de personnes liées au terrorisme. La Cour prend également 

argument du fait que le requérant est resté en défaut d’établir qu’un autre Algérien présentant un profil 

similaire au sien aurait effectivement subi des traitements inhumains et dégradants en 2017 ou en 2018. 

La cour de Strasbourg a aussi attaché de l’importance au fait qu’aucun Algérien expulsé récemment vers 

son pays en raison de liens avec une mouvance terroriste ou islamiste radicale n’ait allégué avoir subi, à 

son retour au pays, des mauvais traitements de la part des autorités algériennes. Elle souligne également 

le fait que plusieurs juridictions des Etats membres du Conseil de l’Europe ont conclu à l’absence de 

risque de violation de l’article 3 en cas de renvoi de personnes liées au terrorisme vers ce pays.  

 

La Cour juge aussi que si certaines caractéristiques de la procédure pénale algérienne peuvent 

éventuellement soulever des doutes quant au respect du droit à un procès équitable, elles ne permettent 

pas à elles seules de conclure à l’existence d’un risque général de mauvais traitements sous l’angle de 

l’article 3 de la CEDH. Se penchant sur la situation individuelle du requérant, elle note que les recherches 

dont le requérant ferait l’objet du fait de ses liens avec une cellule djihadiste d’Annaba concernent des 

faits remontant à plus de sept ans et que rien n’indique que le requérant soit toujours recherché 

aujourd’hui pour ces faits, d’autant que la cellule a été démantelée sans qu’il apparaisse que ses membres 

aient été soumis à des traitement inhumains et dégradants, ce à quoi « la Cour attache une importance 

particulière ». La Cour note également que le requérant n’a notamment pas produit de mandat d’arrêt, ni 

fait état de demande d’extradition contre lui, ce qui conduit la Cour à conclure que les autorités algériennes 

ne montrent pas d’intérêt particulier pour lui. Si la Cour admet explicitement qu’il est parfaitement possible 

que les activités terroristes passées du requérant lui valent d’être soumis à des mesures de contrôle et 

de surveillance à son retour en Algérie, voir même de faire l’objet de poursuites judiciaires, elle affirme 

que de telles mesures ne constituent pas, en elles-mêmes un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH.  

 

Au vu de ce qui précède, il apparaît que si le fait Monsieur [M.] a été condamné en Belgique pour des 

liens avec le terrorisme pourrait suffire à attirer l’attention des autorités algériennes sur lui, et que l’on ne 

peut écarter la possibilité qu’en cas de retour en Algérie, l’intéressé fasse faire l’objet d’un interrogatoire 

de routine, voire de poursuites, on ne peut pour autant en conclure que l’intéressé pourrait subir des 

persécutions ou des atteintes graves de la part des autorités algériennes eu égard à son profil particulier. 

En effet, il ressort de la jurisprudence précitée qu’un individu présentant un profil similaire à Monsieur [M.] 

– à savoir ayant été condamné en France pour participation à des actes de terrorisme et qui se disait 

recherché en Algérie en raison de ses liens avec une filière djihadiste – n’a pour sa part, pas rencontré 

de problèmes avec les autorités algériennes lors de son retour au pays.  

 

Quant à la façon dont les autorités algériennes traitent les affaires liées au terrorisme, il n’est pas contesté 

que le pouvoir judiciaire est susceptible de subir des pressions du gouvernement. Le CGRA en 2019 

relevait que la justice algérienne peut faire preuve de lenteur dans le jugement de personnes suspectées 

dans des affaires de terrorisme, que les larges compétences de l’exécutif limitent l’indépendance du 

pouvoir judiciaire qui n’est pas impartial et est perçu par certains observateurs comme soumis à des jeux 

d’influence et à la corruption, que les autorités algériennes empêchent depuis de nombreuses années les 

mécanismes de protection des droits de l’homme des Nations-Unies – notamment ceux mandatés en 

matière de torture et de mauvais traitement, contreterrorisme, disparition forcée et liberté d’association et 

de réunion pacifique – d’accéder au territoire algérien.  

Cela étant, la situation de Monsieur [N.M.] peut difficilement être considéré comme une affaire majeure 

qui pourrait donner lieu à de telles pressions de l’exécutif sur la justice algérienne, à supposer même que 

l’intéressé y soit poursuivi en justice, ce qui demeure hypothétique. Il n’existe d’ailleurs aucun élément, 

comme par exemple une demande d’extradition, indiquant un quelconque intérêt à poursuivre l’intéressé 

dans le chef des autorités algériennes.  

 

Il n’y a donc pas lieu de conclure que l’intéressé s’il était poursuivi en Algérie ( ce qui n’est nullement 

rendu crédible par l’intéressé en l’espèce) serait exposé à un déni de justice (ni même à des traitements 

inhumains et dégradants au sens de l’article 3 CEDH). A cet égard, rappelons que dans son arrêt 283.732 

du 24.01.2023 rendu en extrême urgence, le CCE a conclu « le requérant ne démontre pas, de manière 

consistance, que son éloignement emporte le risque qu’il ne puisse se défendre de manière équitable 

dans un procès en Algérie, mais se contente d’affirmer que ce pays ne prévoit pas l’assistance d’un avocat 
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dès les premiers stades d’une procédure, bien que ce droit vise à protéger les personnes vulnérables que 

sont les détenus.  

 

La partie requérante n’établit pas que le requérant risque réellement de faire l’objet d’un « déni de justice 

».  

 

Le rapport 2016/2017 d’Amnesty international relève la dissolution en janvier 2016 du Département du 

renseignement et de la sureté (DRS), « la principale agence de sécurité précédemment associée à la 

torture et à d’autres mauvais traitements de détenus » et son remplacement par un directorat des services 

de sécurité qui dépend directement du président (cf. COI Focus Algérie :retour d’un Algérien perçu comme 

ayant des liens avec le terrorisme). Le 2016 Country Reports on Human Rights Practices - Algeria indique 

qu’un décret présidentiel du 20.01.2016 a dissout le DRS, lequel a été remplacé par trois directorats 

dépendant du conseiller présidentiel à la sureté nationale. Ils sont chargés de la sécurité interne, externe 

et technique (cf .COI Focus Algérie : retour d’un Algérien perçu comme ayant des liens avec le terrorisme).  

 

De plus, le 2017 Country reports on Human Rights Practices - Algeria du département d’Etat des Etats-

Unis constate que les conditions de détention dans les prisons algériennes répondent désormais aux 

standards internationaux et que tant le CICR (Comité International de la Croix Rouge) que des 

observateurs locaux ont accès aux prisons et aux centres de détention. Il constate qu’un nouveau bureau 

des droits de l’homme a été créé au sein de la Direction générale de la sureté nationale (DGSN) en vue 

de veiller à l’application des mesures d’amélioration des conditions de vie dans les prisons. La détention 

de suspects ailleurs que dans les lieux prévus à cet effet est interdite par la Code pénal. Le procureur 

peut visiter ces facilités quand il le souhaite.  

 

A supposer le risque de poursuite et de détentions avérés, quod non, il appartient à l’intéressé d’établir 

qu’il serait personnellement soumis à des traitements inhumains ou dégradants. En l’espèce, rien 

n’indique ou tend à démontrer, par des éléments concrets et circonstanciés, que l’intéressé risquerait de 

subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour en Algérie. En effet, Monsieur [N.M.] n’a 

pas fourni d’éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser que, s’il était 

renvoyé en Algérie, il serait exposé à un risque réel de se voir infliger des traitements contraires à l’article 

3 de la Convention, et ce, alors que la charge d’apporter de tels éléments repose sur lui.  

 

Il lui appartient de démonter in concreto de quelle manière il encourt un risque réel en cas de retour en 

Algérie.  

 

A travers leurs diverses notes « droit d’être entendu » et notamment la plus récente du 03.01.2023, 

accompagnées de très nombreuses pièces, les conseils de l’intéressé font état d’évènements politiques 

récents. Or, ces évènements ne permettent aucunement de remettre en cause l’analyse effectuée par la 

Cour EDH dans son arrêt A.M. c. France par rapport à l’éloignement en Algérie de personnes liées au 

terrorisme et ne saurait suffire à démontrer un risque de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de 

renvoi en Algérie.  

 

En effet, dans ces notes, les conseils de l’intéressé se bornent à dépeindre le contexte judiciaire et 

politique en Algérie. Il ne s’agit cependant là que de considérations générales et l’intéressé manque à 

démontrer par des éléments concrets, actuels, circonstanciés qu’il ferait l’objet de poursuites en cas de 

retour en Algérie. En effet, l’intéressé ne produit aucun mandat d’arrêt, demande d’extradition, indiquant 

qu’il pourrait l’objet s’une surveillance particulière des autorités algériennes.  

 

A cet égard, rappelons la jurisprudence du CCE selon laquelle la simple référence à des rapports et 

articles généraux ne peut suffire à établir un risque de subir des traitements inhumains et dégradants.  

 

Soulignons également, que l’Administration a entamé une procédure d’identification de l’intéressé auprès 

des autorités algériennes et que ces démarches n’ont nullement suscité l’émission d’une demande 

d’extradition judiciaire à l’encontre de l’intéressé.  

 

Notons en outre que la Cour européenne des droits de l’homme a levé le 25.10.2019 la mesure provisoire 

qu’elle avait ordonnée et que selon cette juridiction, le rapatriement pouvait donc avoir lieu. 

L’Administration note que, dans sa demande de mesures provisoires, l’intéressé invoquait déjà un risque 

de violation de l’article 3 de la CEDH (ainsi que ses problèmes de santé et son âge).  
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Soulignons que dans son arrêt n°783.732 du 24.01.2023 rendu en extrême urgence, le CCE a considéré 

que le moyen des conseils de l’intéressé, en ce qu’il était pris de la violation de l’article 3 de la CEDH et 

de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, n’était pas sérieux (cf. point 

4.4.3.3.1).  

 

Enfin soulignons que dans son arrêt n°783.732 du 24.01.2023 rendu en extrême urgence, le CCE a 

considéré que le moyen des conseils de l’intéressé, en ce qu’il était pris de la violation de l’article 3 et 6 

de la CEDH, n’était pas sérieux (cf. point 4.4.3.3.2).  

 

Quant à l’état de santé de l’intéressé, les documents médicaux ont été transmis au médecin conseil de 

l’Office des étrangers qui a constaté que les médicaments étaient disponibles en Algérie et qu’il n’y a 

aucune contre-indication médicale à ce que Monsieur [M.] voyage.  

 

Il appert du dossier administratif de l’intéressé (cf demande de protection internationale introduite à Vottem 

le 06.10.2017) qu’il aurait deux enfants en Algérie avec lesquels il n’entretiendrait plus aucun contact. Il 

lui demeure cependant loisible de reprendre contact avec ses enfants afin qu’ils puissent l’aider dans le 

cadre de sa réintégration en Algérie (tant sur le plan social que médical).  

 

Maintien 

[…] ».  

 

2. Questions préalables. 

 

Aux termes de l’article 39/82, § 1, alinéas 4 et 5, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le requérant 

demande la suspension de l'exécution, il doit opter soit pour une suspension en extrême urgence, soit 

pour une suspension ordinaire. Sous peine d'irrecevabilité, il ne peut ni simultanément, ni 

consécutivement, soit faire une nouvelle fois application de l'alinéa 3, soit demander une nouvelle fois la 

suspension dans la requête visée au § 3. Par dérogation à l'alinéa 4 et sans préjudice du § 3, le rejet de 

la demande de suspension selon la procédure d'extrême urgence n'empêche pas le requérant d'introduire 

ultérieurement une demande de suspension selon la procédure ordinaire, lorsque cette demande de 

suspension en extrême urgence a été rejetée au motif que l'extrême urgence n'est pas suffisamment 

établie ».  
 

En l’espèce, l’exécution de l’ordre de quitter le territoire du 17 mars 2023 attaqué a déjà fait l’objet d’une 

demande de suspension, selon la procédure d’extrême urgence. Par un arrêt n° 286 962 du 30 mars 

2023, le Conseil a ordonné la suspension de l’exécution de cet ordre de quitter le territoire (voir point 1.40. 

ci-dessus). Par conséquent, la demande de suspension de l’exécution du même acte, formulée dans le 

cadre du recours ici examiné, est irrecevable.  

 

3. Discussion. 

 

Le Conseil a annulé par l’arrêt n° 295 493 du 13 octobre 2023 l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement pris à l’encontre de la partie requérante en date du 7 avril 2023 (visé au point 1.41. 

ci-dessus), lequel avait examiné la situation la plus récente de la partie requérante. Dès lors, dans un 

souci de sécurité juridique, il incombe d’annuler l’ordre de quitter le territoire ici en cause qui a été pris 

antérieurement à l’ordre de quitter le territoire du 7 avril 2023 et ce, indépendamment de la question de la 

légalité de ce dernier au moment où il a été pris. 
 

Il résulte de ce qui précède qu’il convient d’annuler l’ordre de quitter le territoire entrepris.  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris le 

17 mars 2023, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est irrecevable. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize octobre deux mille vingt-trois par : 

  

 E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers, 

 C. DE WREEDE,  juge au contentieux des étrangers, 

A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK E. MAERTENS 

 


